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Cahors, 22 Mai 1861. 
Les dernières séances du Parlement italien, à 

Turin, ont donné lieu à des débats fort intéres-
sants. Le nouveau royaume a besoin d'argent' 
un député, M. Riciardi, lui a suggéré un moyen 
pour s'en procurer : la confiscation des biens du 
clergé, dans toutes les provinces, récemment an-
nexées au Piémont. La proposition de M. Riciardi 
était une révolution complète dans la hiérarchie 
ecclésiastique, actuellement existant. Le nombre 
des évêques était réduit à un seul, pour chaque 
province , leur traitement fixé à 10,000 francs. 
Les gouverneurs ou intendants avaient la haute 
main sur la direction des biens épiscopanx. et 
prenaient possession de tous ceux appartenant 
aux divers ordres religieux, sauf à' accorder 
une indemnité. Cette mesure par trop énergique, 
et dont l'exécution immédiate eût causé une 
dangereuse émotion au sein d«s populations, n'a 
pu trouver grâce devant le parlement italien 
M. Riciardi ne s'est pas en outre uniquement 
borné à exposer sa proposition sous le sini| le 
côté matériel, il y a mêlé des considérations 
religieuses et morales, qui ont enlevé à son projet 
les chances très douteuses qu'il avait d'être seu 
lement écouté. Suppression du concordat, et 
liberté entière pour les fidèles d'obéir ou non à 
l'autorité spirituelle du souverain pontife , tels 
étaient les principes généraux émis par M. Ri 
ciardi, à l'appui de sa proposition. Non moins 
mal inspiré, le membre du parlement italien a 
eu la malencontreuse idée de parler de la vente 
des biens des hôpitaux. Le gouvernement du roi 
Victor-Emmanuel s'est énergiquemenl élevé 
contre ces prétentions, et le garde des sceaux 
a combattu avec un succès complet la motion Ri-
ciardi , qui a été unanimement et justement 
rejetée. 

Depuis quelques jours, Kossulh et le général 
Klapka sont à Turin. L'altitude p:ïse dans ces 
derniers temps par la. Hongrie a fait renaitrebien 
des espérances. Les chefs du parti populaire hon-

grois viennent solliciter le concours de l'Italie, et 
chercher à intéresser Garibaldi à leur cause Ré-
pondre, en ce moment, à leurs voeux set ait une 
griinde faute cemn ise par le roi Victor-Emma-
nuel Il ne 'a commettra pas La cause de la 
Hongrie est digne de sympathie ; mais, s'en dé-
clarer aujourd'hui le champion, serait suicider 
l'oeuvre, si patiemment élaborée, de l'unité ita-
iennè Le principe de non intervention doit è-re 

religieusement respecté. L'Europe ne le laisserait 
pas impunément violer. ^ . 

Naples est un peu plus tranquille. Les élec-
tions municipalesyonl eu lieu dans un ordre par-
fait, l a Sicile seule est toujours agitée. Dernière-
ment, on avait décrété une levée de 10,000 

hommes ; l'autorité a rencontré partout la plus 
vive opposition. Les Siciliens veulent bien cou 
rir à travers leurs montagnes sauvages , .la ca-
rabine sur l'épaule, le stylet à la ceinture ; mais 
être soldats, s'enrégimenter répugne à leurs 
instincts indomptables de liberté et d'indépen-
dance. En présence de ces dispositions hostiles, 
le général délia Rovère a renoncé à la conscrip-
tion de cette année, et l'a renvoyée à des jour 
meilleurs. 

La Pologne est toujours dans la même position 
Le gouvernement du Czar peut avoir à l'égard 
de ce malheureux pays de loyales intentions; 
mais elles sont faussement interprétées, mal 
comprises, et représentées surtout par des hoir; 
mes odieux à tous égards aux Polonais. La Pota 
gne devient un bien lourd embarras pour l'Em 
pereur de Russie. Elle s'offre en victime, en 
martyre. Elle n'en appelle pas aux armes, mais 
au droit à la légalité, et pour tout appui n'invo 
que que sa faiblesse. Cette protestation muette, 
cette attitude silencieuse, sont plus redoutables 
qu'une explosion de haine ou un déchaînement 
de colères. 

La diète Hongroise continue la discussion de 
l'adresse; aux dernières nouvelles, il y avait un 
très grand nombre d'orateurs encore inscrits. 

Les correspondances reçues d'Amérique re-

présentent le nord et le sud à la veille d'en venir 
sérieusement aux mains. Les espérances de la 
possibilité du moins momentanée d'un arrange-
ment se sont évanouies. 

Les affaires de Syrie se présentent sous un 
jour nouveau. Des chefs montagnards se se-
raient réunis et auraient décidé le rétablis-
sement de l'antique confédération des peuples 
du Liban . sous l'autorité d'un chef unique. Les 
Druses ont accueilli cette proposition. Tout fait 
donc espérei qu'elle recevra une exécution pro-
chaine. Ce serait une assurance de paix et de 
tranquillité p mr ces malheureuses contrées. 

Jl'LES C. DU VERGER. 
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LA MAISON DU DIABLE. 
Souvenirs de la Vallée de Chambéry (Savoii). 

Dépèches télégraphiques. 
(Agence Bavas.) 

Turin 19 mai. 

Le comte Po-a di San Martino, nommé gouverneur 
de l'Italie méridionale, est parti ce matin pour Naples. 

Le a p. 0/0 piémontai.s est à 73 — 75 et 74. 

Turin, 20 mai. 
Kossuth vieil! d'arriver; il va se rendre à Caprera, 

auprès de Garibaldi. 

Naples, 20 mai. 

Les élections municipales ont eu lieu dans l'ordre 
le plus parfait. — M. Strada, avocat, est nommé di-
recteur de la police. 

Londres, 21 mai. 
Le bruit court à New-York que les troupes fédé 

raies vont occuper Baltimore cette semaine. 
Le congrès de Monigoinery a voté la déclaration de 

guerre aux Etats-Unis et autorisé les lettres de mar-
que. Le vice-prégidenl de Montgomery a déclaré, 
dans un disroùis, que si le Maryland quittait l'Union> 
es Etats confédérés réclameraient la possession de 
Washington. 

L'attaque contre le fort Pickens est attendue. 
Le change est plus ferme, de 104 1/2 à 105. 
Coton 13 5/8 cents. 

Dans la chronique politique de son dernier 
numéro, la II vw: Euronrenne apprécie fortbien 
et dans les termes suivants, la situation de la 

France, a l'égard de la Syrie : 

« Au point de vue politique et religieux, d'ail-
leurs, en dehors du rôle que nous assigne notre 
caractère national, la Syrie ne représente pas 
pour notre pays un intérêt particulier ; elle ne 
saurait lui imposer une obligation spéciale. Les 
200,000 âmes qui suivent la loi du Christ sur 
cette terre qui en a été le berceau n'appartien-
nent exclusivement à aucune des communions 
chrétiennes qui se partagent l'Europe. Ce ne 
sont ni des catholiques comme nous, ni des pro-
testants comme les Prussiens, ni des schismati-
ques comme les Russes. Toutes les religions, 
toutes les doctrines, toutes les sectes qui se rat-
tachent au souvenir divin du Golgotha comptent 
des adhérents et des fidèles dans l'enceinte-même 
du Saint-Sépulcre. Il y a là un caractère uni-
versel qui dégage la solidarité de la France, en 
ne lui laissant d'autres devoirs que ceux qu'elle 
trouve dans sa sympathie naturelle pour toutes 
les causes justes et opprimées. Ce n'est pas le 
nom de la France qui a été outragé dans les 
massacres, c'est le nom même du christianisme ; 
ce n'est point notre honneur qui a été insulté, c'est 
l'honneur de la croix ; et si la France qui se 
souvient de ses pères, a plus vivement que toute 
autre nation ressenti cette injure, tous les 
peuples de l'Europe, depuis le cabinet de Londres 
jusqu'à Saint-Pétersbourg, n'en étaient pas 
moins intéressés à obtenir une éclatante répara-
tion. > 

» Nous étions les soldats de l'Europe chré-
tienne indignée des attentats commis; nous 
allions venger les droits violés, rétablir l'ordre 
troublé, relever les ruines faites, apporter à ce 
pays, dans le deuil et le sang, avec la réparation 
du passé, la paix et la liberté pour l'avenir. 
Notre épée, ce n'était pas seulement l'épée de la 
France, c'était celle de l'Europe ; notre drapeau 
ne représentait pas seulement les couleurs natio-
nales, il était le symbole de la civilisation chré-
tienne et moderne ; notre nom, comme il y a dix 
siècles, redevenait, en face de la barbarie, celui 
du monde chrétien. Nous avions à venger les 
victimes, à faire expier les crimes, à rassurer 
ceux qui étaient épouvantés de ce désastre, et à 
garantir le repos du lendemain par le souvenir 
dl'une prompte et sévère justice. 

» Si la France avait résolu à elle seule l'expé-

En allant de France à Chambéry, par le Rhône 
Chanaz est le premier village de Savoie que l'on ren-
contre. Le fleuve, large en cet endroit de quelques 
mètres seulement, sert de frontière aux deux pays, ei 
déjà quel changement dans la physionomie des habi-
tant-;, quelle contrée rude et sauvage! 

L'œil attristé n'aperçoit qu'un immense hori/on de 
montagnes nues et arides oui, s'escaladent les unes 
]e.s autres, semblent à. tous moments prêtes à s'écrouler 
sur les, vallées sans moissons et sans fleurs qui pra* 
p,en,f à [eur-s pieds, 

C'est avec une indéfinissable impression (le tristesse 
et de deuil que l'on pénètre en Savoie. Mais si, quil 
tant le Rhône, on côtoie les bords pittoresques du 
canal de Savières, le panorama se transforme : le sol 
est plus fertile, les bois sont plus ombreux, les pâtu-
rages plus verdoyans; les montagnes elles-mêmes ne 
sont plus si pelées et si chauves. Quelques touffes de 

gramii.ées se glissent sur leurs cimes; quelques plan 
es aromatiques serpentent sur leurs flancs; quelques 
frêles arbustes y balancent leur feuillage. 

Ou arrive ainsi jusqu'au lac du Rourget. L'es rives 
de ce lac sont des plus accidentées. Ici, les gigantes-
ques rochers de Gratl'-loup. dont les cimes s'abais-
sent abruptes, rapides; on dirait que, séduits par la 
limpidité de l'onde azurée qui murmure à leurs pieds, 
ils vont s'y plonger < t s'y perdre. 

Dans le lointain, les hautes murailles de l'abbaye 
d-) Hautecombe, le Saint-Denis des rois de Savoie. 

Enfin, à la crête d'un roc aride et solitaire, des 
débris noircis. Ruines séculaires, sur lesquelles plane 
une terreur superstitieuse, et qu'on appelai autrefois 
du nom redouté de-Maison du Diable. 

Pendant les longues et pluvieuses soirées d'hiver, 
quand le vent souille au dehors en rafales glaciales et 
que la neige bjaflcîivl la vallée, allez vous aseoir au 
oyer d'un paysan de oes campagnes; en tisonnant 

les bûches de son âtre, il vous racontera la légerd.' 
que je vais essayer de vous dire. 

Dans la nuit du 13 juin de l'an de grâce 1249, 
ne trombe, mêlée de foudre et d'éclairs, fondât sur 

la vallée de Chambéry, déracinant les arbres» oour-

bant les moissons naissantes et effondrant les chaumes 
des cabanes. 

Minuit avait déjà tinté depuis longtemps. La tem-
pête semblait redoubler de violence, la foudre illu-
miner de flammes plus retentissantes le ciel noir et 
chargé d'épaisses vapeurs. 

A cette heure et dans un étroit chemin qui serpen-
tait sur les flancs d'un roc escarpé, marchait à pas 
lents, un homme, les poings crispés, la figure boule-
versée par la colère. 

Un mom»nt, il s'arrêta et s'appuya aux parois ruis-
selantes du roc. Soudain, il aperçut, à la lueur d'un 
éclair, un individu de haute taille, qui, debout, à 
quelques pas de lui, paraissait le regarder avec un 
sentiment étrange de curiosité. Instinctivement il 
port la main à son pourpoint et en retira un poi 
gnard. Mais l'inconnu, comme s'il eût, malgré l'obs-
curiié dev iné ou vu ce mouvement de défiance, sourit 
et, lui arrêtant le bras, lui dit : 

— Tu no peux rien contre moi... Et d'ailleurs pour-
quoi cherchera me frapper, puisque je veux être, ton 
ami? 

—Toi! répondit l'autre, avec, ua accent où perçait 
le mépris, je ne te e.o,ni.iars pas! 

Mais., moi, e te connais et eela me suffît..., ré-
pliqua l'inconnu, avec un rincanement bizarre. 

— Tu me eonnais, dis-tu? redemanda le premier. 

— Oui Luidwig..., oui beau sire de Bellecombe ! ! 
répondit tranquillement l'inconnu. 

Luidwig tressaillit en entendant son nom dans la 
bouche d'un homme qui lui était étranger. Sa défiance 
redoubla. 

— Mais toi, qui es tu? rademanda-t-il d'une voix 
impérative. 

— Ton ami..., et sois fier de ce titre. Je n'accorde 
pas mon amitié au premier venu... 

— Mais on n'accepte pas l'amité de gens inconnus. 
D'ailleurs ta présence m'importune, manant Ar-
rière, ou sinon... 

Et Luidwig fit un pas, le poignard levé ; maïs il 
sentit aussitôt sa main comme serrée dans un étau 
de fer... Son arme glissa à terre... 

— Pour un gentilhomme* ee- que tu viens de faire 
là n'est pas beau, nabi:»sire de Bellecombe... 

— Qui es-tu? s^cria Luidwig, fou de rage et de 
honte., 

T- Regarde !!! répondit l'inconnu avec un accent, 
terrible. Et, à ces mots, une auréole éclatante res-
plendit au tour de lui. Une odeur o> souffre coarut 
dans les airs. La foudre mugit plus retentissante, les: 
éclairs s'allumèrent plus étincelants, le- vent hurlai 
plus lugubre et plus plaintif, et les flancs du rocher 
semblèrent s'entrouvrir en c^aaeelant sur leurs bases 
ébranlées. 
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dition qu'elle a entreprise, elle aurait à se de-
mander maintenant si son œuvre peut-être re-
gardée comme complète, si le passé n'exige plus 
rien pour son expiation, ni l'avenir rien pour sa 
garantie. Elle ne pourrait se retirer de Syrie que 
le jour où elle serait assurée de ne laisser derrière 
elle aucune colère assez puissante pour renou-
veler les scènes d'horreur dont nous avons été 
les témoins. 

» Mais aujourd'hui la question ne se pose pas 
ainsi devant le gouvernement impérial. 11 n'a 
pas à rechercher si tout ce qui était nécessaire 
a vraiment été fait; il n'a qu'à interroger la 
volonté de l'Europe et à l'exécuter loyalement. 
»'Eh bien, cette même Europe, qui a remis 

dans nos mains sa cause, il y a neuf mois ; cette 
Europe qui au mois de mars dernier, n'a pas 
voulu porter devant l'histoire la responsabilité 
du rappel de nos troupes, est disposée à croire 
aujourd'hui que la Turquie est assez forte pour 
protéger en Syrie la propriété et la vie des sujets 
chrétiens de l'empire. 

» En agissant ainsi, notre pays n'abdique 
aucun de ses droits séculaires, il ne déserte au-
cune des causes qu'il doit défendre, il ne se re-
tire d'aucune des misères qu'il doit protéger ; il 
laisse annuler une convention qu'il a jusqu'à ce 
jour fidèlement exécutée ; il ne tente pas de rete-
nir par la force le mandat qu'on lui retire ; il 
ne perd pas un titre national, il voit cesser une 
mission particulière; après le retour de nos 
soldats, il se retrouvera en face des éventualités 
de la question d'Orient, dégagé de ses liens et 
maître de ses résolutions. 

L'article se termine par les réflexions suivantes : 

« Lorsqu'en présence de ce grand mouvement 
qui relève partout en Europe les nationalités et 
réhabilite les institutions libérales, nous nous 
reportons à l'époque, encore si voisine de nous, 
où le vote, presque unanime du suffrage universel 
a restauré en France le trône de la dynastie im-
périale , il nous est impossible d'échapper à une 
réflexion. Par une contradiction singulière, mais 
qui est une justice de l'histoire, les gouverne-
ments fondés au nom de la liberté ont disparu 
dans des chutes soudaines qui ont été comme 
le signal de luttes stériles et sanglantes ; la ré-
volte a été la suite de la révolution. Le soulève-
ment de la Pologne a répondu aux barricades 
de Juillet ; la guerre de Hongrie à la révolution 
de 1848. Toutes ces revendications d'indépen-
dance ont péri dans le sang ; il en a été de même 
de l'Italie succombant sous le fiombre dans les 
plaines de No.vare. Bientôt la liberté elle-même 
a été compromise; elle a paru aux peuples 
effrayés de ses excès le plus redoutable péril ; et 
lorsque la France et l'Europe se croyaient livrés 
aux tribuns et aux rhéteurs, il a suffi d'une 
volonté forte pour étouffer tout ce bruit. 

» Eh bien, c'est sous ce régime né de la cons-
cience des dangers de la liberté, que la liberté 
nous apparaît de nouveau, entourée de son an-
cien éclat. Elle ne vient pas avec violence et com-
me nne ennemie; ce sont des mains souveraines 
qui l'accueillent, elle est une auxiliaire et une 
alliée. Personne ne songe à lui disputer la place 
qu'elle conquiert aujourd'hui. Il est facile de 
comprendre comment a pu s'accomplir un si 
grand changement. L'Empire qui n'a pas flatté 
la liberté, ne l'a pas compromise par des émeu-
tes ; Il a invoqué le .droit et la justice, et n'a 
pas secondé ces entreprises occultes qui, chez 
nous, en dix-huit ans, ont détrôné deux rois. 
En rendant à l'autorité son prestige, il est resté 

Satan ! Satan!!! murmura Luidwig, tombant la 
face contre terre, et il fit le commencement d'un 
signe de croix. 

— Arrête, cria le Diable. Pas de ces grimaces-là! 
Tu sais que je ne les aime pas ! 

Luidwig demeurait anéanti. 
— Tu as donc bien peur de moi... Rassure-toi ; 

je ne suis pas aussi méchant qu'on le dit : la preuve, 
c'est que cette nuit, je te veux Beaucoup de bien... 
Et voilà pourquoi je suis venu te trouver. Mais, avant 
de causer plus longuement, comme je n'aime pas trop 
la pluie, qui, dit-on, est très malsaine pour la santé, 
entrons sous cette petite grotte ; nous y serons à l'abri 
Allons, beau sire de Bellecombe, il s'agit pour toi de 
la belle Jeanne de Nivolet! 

Au nom de Jeanne, Luidwig parut revenir à lui 
et s'enhardir. Il se releva lentement et suivit le diable 
dans la grotte, dont il avait parlé. Ils s'assirent tous 
deux sous un fragment de roche. 

— Ah ça, mon pauvre Luidwig, tu aimes donc 
bien Jeanne? dit^Satan , au bout d'un instant. 

Luidwig poussa un soupir. 
— Ah! s'il n'y avait pas d'amour sur la terre, con-

tinua Je Diable, mes affaires iraient bien mal. Tu ne 
saurais t'masginer, combien ce coquin d'amour m'a-
mène d'âmes dans mes royaumes. Vrai, foi de Satan, 

,si j'en avais le loisir, je me passerais cette folie... on 

surtout fidèle aux grands principes de la société 
moderne ; il s'est dit le fils de 89, l'héritier 
légitime de la révolution dans laquelle nos pères 
ont conquis nos droits les plus précieux. C'est 
en ne désertant aucune cause juste, en ne se 
plaçant pas sous l'égide brisé du droit divin, et 
en ne se faisant pas davantage le complaisant 
d'une popularité factice, qu'il a préparé le triom-
phe pacifique de ces principes de liberté qu'orU 
perdu trop souvent ceux qui ont voulu en être 
les plus ardents défenseurs. L'Enpire, enfin, a 
été plus favorable que tout autre régime au dé-
veloppement des institutions libérales, parce 
qu'il s'est inspiré de tous les sentiments natio-
naux, et qu'il a mis sa force au set vice de leurs 
droits, au lieu de donner sa faiblesse pour com-
plice à leurs excès. E DENTU. » 

Chronique locale. 
Le Ministre de l'intérieur vient d'adresser 

aux préfets la circulaire suivante : 
« Paris, le 13 mai 1861. 

» Monsieur le préfet, la poursuite judiciaire exercée 
contre une brocbure récente, a soulevé une question 
sur laquelle je crois devoir appeler votre attention. 
On s'est demandé si des personnes bannies ou exilées 
du territoire, placées, par conséquent, en dehors du 
droit commun et soustraites, par leur position même, 
à toute action judiciaire, pouvaient user en France 
des bénéfices de la publicité, en s'abritant derrière 
un imprimeur ou un libraire.-

» Dans l'écrit dont il sagit, il y avait une attaque 
si caractérisée contre nos institutions, une excitation si 
manifeste à la haine et au mépris du Gouvernement, 
que le louable empressement de la magistrature à 
poursuivre l'écrit séditieux était commandé par la 
nature même des choses, et une fois saisie, la justice 
devait avoir son cours. 

» Mais vous savez, Monsieur le préfet, les inconvé-
nients de pareilles poursuites. D'un côté l'écrivain, 
par une publication de plusieurs milliers d'exemplai-
res, peut avoir toutes les,facilités de déverser l'injure 
et la calomnie sur les personnes et les choses, tandis 
que de l'autre il est protégé, lui et les siens, par la 
saisie judiciaire elle-même contre toute réponse et toute 
récrimination ; et c'est ainsi qu'un représentant de 
la politique de 1830 elle-même a pu impunément 
adresser au vainqueur de Solférino cette étrange ques. 
tion : « Qu'avez-vous fait de la France ! » 

« Quoi qu'il en soit, il est à présumer que des pré-
tentions si clairement avouées se reproduiront de 
nouveau, que l'exemple donné sera' suivi, et que le 
gouvernement qui a tiré la France de l'abîme va de 
nouveau se trouver exposé aux insultes de ceux-là 
même qui l'y avaient laissée tomber. Déjà il m'est re-
venu que des écrits du même genre se préparent en 
ce moment; que, mieux avisés, les instigateurs ou 
les auteurs de ces petites manœuvres se flattent d'é-
chapper, même dans la personne des imprimeurs, 
aux rigueurs de la justice par des artifices de ré-
daction et de publication, espérant ainsi, à travers 
les fissures de la loi, pénétrer impunément jusqu'au 
cœur de nos institutions. 

» Mais le Gouvernement ne peut tolérer que de 
pareils scandales se renouvellent. En ce qui me con-
cerne, plus je m'efforce à rester fidèle à la pensée 
libérale du 24 novembre, en favorisant la liberté de 
discussion, plus je dois me préoccuper de défendre 
l'Etat lui-même contre les attaques de ses ennemis 
Je vous invite donc à surveiller avec soin toutes les 
tentatives de publications qui seraient faites au nom 
de personnes bannies ou exilées du territoire. De 
quelque nature que puissent être ces publications, 
sous quelque forme qu'elles se produisent : livres, 
journaux, brochures, vous devrez procéder sur-le-

dit que c'est une distraction fort agréable !... Mais, 
revenons à tes amours.... 

— Tu aimes Jeanne... la belle fille t'aime : Com-
ment vont donc les choses sur la terre, puisque tu .ne 
l'épouses pas ? Serait-ce parce que tu es ruiné et que 
ton nom est aujourd'hui quelque peu entaché? Le 
marquis de Nivolet ne ferait pas attention à pareille 
misère ! 

— Ne me raille pas Satan ! 
— J'en aurais un remords ; mais ne nous écartons 

pas du sujet : Tu es pauvre ; veux-rtu, Luidwig, que 
je te rende plus riche que tous les rois de la terre 
réunis ? 

—. Ne me tente pas, Satan! 
— Mais, mon cher, je ne sais faire que cela, — et 

puis, je suis si bon prince.... Oh ! je fais royalement 
les choses. En échange de mes services, je demande 
si peu, si peu, que tu serais fou de me refuser ! 

— Mais, tu sais bien que ce soir on été célébrées 
au château de Nivolet les fiançailles de Jeanne avec 
le sire Jacques d'Aiguebelle, son cousin ? 

— Je le sais; après ? 
— Ne me faut-il pas maintenant renoncer à tout 

espoir? Les noces auront lieu dans quelques ours.,. 
— Si je le veux, et surtout si tu le veux ! Par l'en 

fer, tu mécomptes donc pour bien peu de chose ?! 
Ecoute : En ce moment, le sire d'Aiguebelle est de I 

champ à une saisie administrative, m'en référer im-
médiaiemeiii et attendre nies instructions. 

» Recevez, monsieur le préfet, l'assurance de ma 
considération très distinguée. 

» Le ministre de l'intérieur, 
» F DE PERSIGNY. » ■ 

6» Élèves de la Ferme-École. 
La Société accordera 100 fr. en deux en-

couragements : l'un de 60 fr., l'autre de 
40 fr., aux deux élèves de là ferme-école du 
Montât, qui auront obtenu les n03 2 et 3 aux 
examens de sortie en 1861, ci 100 

La commission pour l'examen du projet de loi re-
latif à un emprunt et à une imposition extraordinaire 
par le départ meut du Lot (lao, a nommé : 

Président : M de Parieu 
Secrétaire : M. le comte Joachtin Murât. 
Rapporteur : M. Deltheil. 

Par ariélé pi éfn total du 22 nui \rW\, 
M. Jammès (François-B^noit-Aiint'). proprié-

taire, a rlé i:oinmé maiic de la ronimunr dr 
Mon I bru n (rau loti dr Cajaic ■, ru ri'ilrdai emt.'til 
de M. J im.nès (J irqoes,. prie, de édé. 

Par nr êlé pr«Tci (oral, eu d'ale <h 21 mai 
courant, le sieur M<ily (JK.III-B lUisie), dr 
/arabe, a été nommé cantonnier dr rl ss" 

sur l.i ni-île ii'np'érialr n III, «'n rempl;nr-
menl du sieur B.:i llies (J 'aii), démissionnait e. 

PRO'iR-VMME des Primes générales pronnsérs 
pat h Société il,' »i i ulliiiv, dans sa séanir 
du 2 mais I8GL 

CONCOUKS DE BESTIAUX, 
() Cahors, 

le lundi, 2 sep'embre 1881 , ù onze heures du matin 

CONTOURS DE LUnURAOE. 
à Bonnac, cnmmtne de Cézac. canton de Cartel nan-Mont-

ra! ien le me cre li, %-sep'sm!>"3, à h il: lie ires du malin 

Première raHie. 
0 1o Culturel fourragères. 

Trois cent-francs seront distribués en quatre primes-
une de 100 fr., une de 80 fr , deux de 60 fr.. aux 
prairies artificielles et aux racines fourragères, telles 
que betteraves, carottes, topinambours et autres, dont 
l'importance relative sera appréciée uar le Jury. 

ci... 300f 

Les exploitations des concurrents devront 
être pourvues d'un nombre suffisant de bes-
tiaux bien tenus. 

2» Industrie agricole. 
Trois cents francs eu quatre primes : une 

de 100 fr , une de 80 fr., une de 70 fr , une 
de oO fr , à ceux qui auront l'ait preuve d'un 
'discernement spécial dans les nouvelles mé-
thodes de culture, ci 300 

H» Drainage. 
Trois cents francs en quatre primes : une 

de 100 fr., une île 80 IV., une de 70 fr., une 
de 50 fr., aux agriculteurs qui se seront h rés 
aux nouvelles méthodes de drainage sur une 
contenaiiCH d'un hectare au moins, sous la 
direction des ingénieurs des ponts et chaus-
sées, ci 300 

Ceux qui auraient déjà été primés dans les 
trois catégories ci-dessus n'auront droit qu'à 
des rappels de primes ou à des mentions lio^ 
norables. 

4° Plantations de mi'riers. 
Trois cen's fyins en quatre primes : une de 

100 fr., une de 80 fr., une de 70 fr., une 
50 fr., aux plus belles plantations de mûriers 
faites en 1860. ci 300 

5° Cr„ngss e' établis perfectionnées. 
Deux cent cin.juanl.e-fr.incs seront accordés 

en trois primes : une de 100 fr. une de 
80 fr , une de 70 IV., aux granges et elabjes 
construit'S sur un système perfectionné, sous 
le double r-qiport de la distribution et de la 
ventilation , ci 2- 0 

retour à son castel; je le vois d'ici rêvant à sa belle 
cousine, qu'il aime comme lu l'aimes toi in'êïrie; un 
sourire d'orgueil et de bbïiltsûir rayonne sur ses lè 
vres : c'est tri dangereux rival, Luidwig. Hé bien, 
veux-:u qu'il disparaisse? veux-tu qu'il n'y ait plus 
de sire d'Aiguebelle? 

— PLié! pitié! Satan!!! 
— Oh! I? sot amoureux que tu me fais! Dés scru-

pules ! Mais 11 es donc fou ? Voyons, encore une fois, 
veux-tu épouser Jeanne? 

— Si je le veu v !!! 
— Hé bien, signe alors ce parchemin —Et le 

Diable tendit à Luidwig un parchemin où étaient Ira 
cées des lettres bizarres, qui flamboyaient comme 
dis météores. 

— Qu'y a-t-il l'a d'écrit? demanda Luidwig hési-
tant, ;, C . ■ 

— OIi! une bagatelle... 
— Mais quoi enfin? 
— C'est un petit traité d'nmili*, par lequel e le 

promets fortune et bonheur sur cette terre, et, en 
échange, je te demande de me confier le soin de ton 
âme pour l'éternité. Tu vois que c'est un triste mar-
che pour mo:; e; puis, aujourd'hui, sans me déranger, 
j'ai ta ni dïunes qui viennent à moi volontairement, 
que le métier commence à me dégoûter .. Mais parole 
de Diable, je m'intéresse à toi d'une manière toute 

Deuxième partie. 
Concours de bestiaux, à C.ihors. pour les espèces bovine, 

ovine et porcine. 
1° Taureaux étalons. 

Cinq cent dix francs seront distribués en six 
orimes ; une de I '0 fr., une de iO!) fr., une 
de 90 fr., une de 80 IV., une de 70 fr., une 
de 50 fr., aux propriétaires de taureaux éta-
lons, de belle race, âgés de 18 mois au moins 
ei de 30 nuis an pliis, ci g|0f 

•2° Vaches porti'res. 
Trois cent dix francs en cinq primes : une 

de 80 fr., une de 70 fr., une de 60 fr., deux 
d i 50 IV., pour les vaches qui conduiront leur 
suite de l'année, ci 310 

Aucune vache . quoique sai'lie et présu-
me • pleine, ne pourra êire adnrse si elle ne 
contrait son produit de l'année 

'■'•a truies portières. 
Cent francs en cinq primes : une de 30 fr , 

fleux de 20 fr., deux de Ci fr., aux plus belles 
truies portières conduisant leur sui.e de l'an— 
"«e, ci ... loo 

4» Béliers étalons. 
Deux cent trente francs en douze primes : 

uhè de 30 fr., deux de 25 IV., trois de 20 fr. 
et six de lô fr., aux propriétaires ou fermiers 
qui présenteront les plus beaux béliers éta-
lons, âgés de 22 mois au plus, ci 230 

Troisième partie. 
Concours de labourage sur te domaine de M. ha-

garde, à Bonnac, commune de Cézac, canton de 
CustelnlM, le long d'un chimin vicinal, équiva-
lant à une route. 

Dims le concours de labourage, une somme 
de 300 fr. sera distribuée en 14 primes : une 
ds 40 fr., deux de 30 fr., une de 23 (r., cinq 
de 20 fr., cinq de 15 fr., ci 300 

Total 
Dispositions générales. 

3,000 

. 1° Les animaux do toute espèce qui seront primés 
à Cahors par la Société devront être livrés à la re-
production pendant une année, à partir du jour 
lu concourt. Ceux de ces animaux qui viendraient 

à mourir dans l'année, ou qui, par quelque cause 
imprévue, se trouveraient dans l'impossibilité de 
fonctionner, seront remplacés par d'autres d'égal 
n.érit", approuvés par la Société. 

1° Les propriétaires, en recevant leurs primes, 
souscriiont l'engagement de se conformer à ces pres-
criptions, sous peine de restitution des sommes qu'ils 
auront reçues. 

3° L'opération de la marque sera pratiquée sur le 
champ même du concours, afin que l'identité des 
animaux puisse être facilement établie. 

4° Les ^urys qui seront désignés pour statuer sur 
hs diverses primes proposées dans les trois parties 
du programme, devront se conformer strictement à 
'a lettre des dispositions qui y sont cont 'unes, et s'in-
ierdire toute interprétation susceptible d'en altérer le 
sens : ainsi, par exemple, une bêïe pleine ou suppo-
sée telle ne,pourra dans aucun cas prendre rang avec 
une bête suilée. 

5° Pour ce qui concerne les primes en elles-mêmes, 
les Jurys ne pourront en créer de nouvelles en dehors 
du programme ; mais il kursera loisible de les re-
porter d'une catégorie où il manquerai! des sujets 
dans une autre qui serait mieux partagée sous ce 
rapport; 

6" Le Jury dj labourage pourra, selon l'impor-

particul ère. Voyons, signes-tu Luidwig? 
Je refuse, dit le sire de Bellecombe d'une voix 

lissez ferme. 
N'en parlons p'us, Luidwig. Adieu, bonne chance", 

un baiser de ma part à la belle Jeanne. Et le Diable 
se levant fii quelques pas au dehors itë la grille. Un 
violent combat se livrait dans le ceur de Luidwig. 

—Adieu, dit encore Satan, dont la voix allait 
s'éloignant. 

— Je signe! je signe! à moi, Jeanne !!! cria 
Luidwig, d'une voix désespérée. 

Le Diable revint sur ses pas. 
— Allons, Luidwig, lu commences à devenir rai-

sonnable. El il lui lendit de nouveau le parchemain 
fatal. 

— Sipiiê, ajouta—t—îi en lui présentant une longue 
pointe de diamant allongée, en forme de plume. 

—Mais je ne m'y vois pas, murmura Luidwig d'une 
voix défaillante. 

—Allons donc, beau sire de Bellepombe ! Et au 
même instant, une lueur roiigeàlrecomme les flammes 
.uni incendie, éclaira toiit-à-coiip l'intérieur de la 
grotte. Luidwig prit la plume mystérieuse et prononça 
tout bas le nom de Jeanne. 

(La suite, au prochain numéro). 

JULES C. Du VERGER. 
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tance du concours et le nombre des 'concurrents, 
limitera trois les primes en argent à accorder aux 
agents d'une m "me exploitation. 

Cahors, le 1er avril 1861,. 
Le Secrétaire, Le Vice présilent de la Société, 

CH. IZARN, Juge. CANGÀKD CL. aîné 

Le Préfet du département du Loi, O.ïkier de 
la Légion d'Honneur, 

ARRÊTE : 
Le progamine des primes proposées parla Sociét-

agricole et industrielle du déparlement du Lot, dan: 

sa
 séance du 2 mars 1861 , s ra publié et affiché, 

par les soins de MM. les Maires, dans toutes les co n-
mimes du département, il sera,, en outre, inséré au 
Becueil îles actes administratifs. 

Cahors, le 8 mai 1861. 
MOXTOIS. 

Sur le Rnjijio'l de M. Boulier, ministre de 

agi icu lire, d i roui neree cl des travaux 
publics, S. M. lEmperenr vient du corder les 
l'éroiiiJirn.M's II uio ili pies suivantes, aux itnr.it 
jj,es des Lommissionscauiuualcs tir slal stnim 
du Lit : 

MÊOAÎU.E PK Pa".M'È;t" CLASSE. 

Mercié (Charles-André', président de la commission 
de t'uy-l'Evèque. 

MÉDAILLES DE rTCUXlÈME CLASSE 

Linnyrac (Gui launié-Pièrre-Pittil:-Ma,riej , président 
de la commission de Casielnau. 

Caviole .André Astié), président de la commission de 
Ca tus. 

Delpech fHenri-Léon , président de la commission 
de Lauzès. 

Bouygues (Clémenr, membre de la commission de 
Vayrac. 

MEDAILLES DE TKO'SÈMIi CLASSE. 

Dandrieu Jean-Pierre) membre de la commission de 
Montciiq. 

Redon ^Gabriel, membre de la commission de Sl-
Géry. 

Marbot ^tienne-Armand), juge-de-paix, à Bretenoux. 
Bouscarel (Charles), secrétaire de la commission de 

Lalronquière. 
Vialle iPierre , maire de Payrignac. 
Domphnou iPierre', maire de St-Germain. 
Auricoste (Antoine; secrétaire de la commission de 

Salviac. 
MENTIONS TRÈS-HONORABLES. 

Labro (Casimir) secrétaire de la commission de Catus. 
Coudérc Joseph), membre d»la commission de Li 

mogne. 
Cosse Firmin^, maire de Limogne. 
Boutarel-Membry Jean-Baptiste , maire de Luzech. 
Daymnrd Pierre , maire de Boulyé. 
Lafargue Jean-Baptiste), membre de la commission 

Puy-l'Évèque. 
Souilhé ; Philippe', maire de Prudhomat. 
Canal (Jean»,'instituteur, à Souseeyrac. 
Magne vLouis , membre de la commission de Souillai*. 

MENTIONS HONORABLES. 

Miquel (Pons\ instituteur, membre de la commission 
de Puy-l'Évêque. 

Delfour Pierre), secrétaire de la commission de La-
bastide-Murat. 

Fouc'iet(J.!an-Rapliste-Au.,nis!e),instituteur, membn 
de la commission de Luzech, 

Laroche Joseplr, maire de C.adrieu. 
Rauzières kP;ern; , instit iteti *, à valpriondé, 
Cau il Jean", instituteur à Daunès. 
Ruamos Bernard), inUitiiteur, à S:-Pan!al mn. 
Balmary Guillaume;, iiiitituleur. à Monthumi. 

(Moniteur du 

Ors loties pat In obères que nous recevons 

des divers c uiloiis, pfrrivuiiis tu rr moment 

par J], le Préfet, dans sa ton tuer du conseil 

•le révision, nous aiu'ennuil ij'në, dïns rrllr 

premiè'e visite de M. Mnulois à ses no'ivraux 

administres, le premier magistral du déparic-
Uicnl a reçu 1rs marque 

respectueuse SYinprlhic. 
les plus vives de 

Dimanche, a éti lipu louvei turc du ihéâlrr. 
avec la trjlii,pe iCooçra sous }y diinlioit dr M. 
Bonmy. La salir était fomlilr. Les arhslrs 
nom pas trompé l'alienie des s-ietlalru.s ac-
courus pour 1rs entendre. 

J«e Barbier a élé dès convenablement in-
terprété. M. Castrlmniï s'est fa'ii applaudir dans 
le rôle de Basile : il a d'il fort biëh son grand 
m ik la çajpmnie.—^ !l Anna IV!!y '»' élé 
une charmante Rosine. M Ranson a dèslnhord 
entraîné le pub! r Sud, M. Beili a laissé tio» 
à désirer. Le public deC.d*<y

rs
 nous puait de-

voir très-difficilement àet'epier tel artiste. 
Le l'hitirl, a terminé la soirée, il a élé rendu 

avec un ensemble pàifaii par M Publie dr 
Riboancouit, et MM. Larnii et Caslelman. 

Dimanche prochain, mus ronsacirrons unr 
revue spéciale aux îepréseniaiions de la 'se-
maine, 

Drmain, les rnmtqyretvirrr, opéra comique 
en trois actes, et le Maître de Chapelle. 

Aujourd'hui est l'an ni versa ire du eommenre-
uieiil d t siégé de dthtifs par Henri IV. La capi-
tale du Querey, pendant les guerres de fi ligne, 
s'était tmij ours montrée-dévouée au par i catho-
lique. Le Ij'arniis, pour l'en puni', résolut de 
s'en e.n|>arer; et dans là nuit m il mai l '-S'I. 
vjnt campjr sous ses mu *s. (îrâee à une mine 
habilement pfaîîq fée , une po' te de la ville, 
s écroula; mais l'explosion réveille ies habitants; 
ils accourent a n va ap (rts Cah ifs se hé ïsse de 
barricades. Les ?bïd its .d'Henri IV sont forcés de 
les enlever unj à iifié ; en't'ii , ap ès cinq j mrs 
d'une gbicise résistant, pett I ml 1 est| tels les 
ladireieps rappelèrent l'.tntiqie valeur de leurs 
tieux, la ville se rendit. 

() i nous écrit de (îoui tlviï» : 
Le H) de <e mois, vn s deux heures du ma-

lin, un incendie s'est dis l ire d >ns un hangai. 
oavciï rn (hiiiuir, siiut' à un kdomèl'e, i*n-

i'irou. ilr G ainai, ri appàiteu.iut au sieur l'a-
viol M 'an), i iillivateur. 

(î à ti à la pro ■ pliludr drs secours, on a pu 
se triulre m il*e des n.iiiiinrs qui iitenaçaitml 
l'envahir la m lison il h iliilation , coulie la-
jurllr le h i»ig T riait . dossé. 

Noos nous 1' :s:nis un itevoi'* dr Signaler à 
j altenfuMi pnlilfpir, I intrépide dévo ir,nrnl 
lonl a fait preuve d ins c.rlle rircoust iiicu le 
urur tlé[téi|e, < h irprnlirr à (imamat. 

B.eu que I oo s' irrordtt à penser rjfié re si-
ïiistre est le tésilfal de l iinarudruee . on tu* 
sauHtii encore lai assigner une cause positive. 

O i nous écrit de Monleuq, 
Le jouj* dr P.'iilei ôtr, un jeune homme s' -

iiusail à pê( |iei ; il se pèuçlie un peu non et 
tombe il avait la tète plongée dans l'eau et 
u Igré lias ses rlFi:ts ne pouvail paivrnirà 

se triever. Il rùl élé asplîvxié sans de prompts 
secours qui* lui porièreiil drs personnes lemoins 
le sa chuté. 

CAISSE D'EPARGNE DE CAHORS. 
Séance du h) mai 1861. 

14 Versements dont 6 nouveaux.... 1541,f » 
4 Remboiir.18 dont 2 poursold*... 1,137 27 

BA.NQlii-: OK I1U NLE. 

^■rhsbnptfrrn nue àhli^ntinWx th's cn?unton/cv 

(Jjf chhnins de fer de* A'-dcnv s. nr ÏE4,1 rfi 
Pari* à I.H'MI ei i /1 Méditerunée, du 
Mi li, d'Oïl-lins et de COncxl. 

La BTnijiié dr Fianre ouvre une souscription 
'oar le compte du syndical des cohipagnies de 
hemins de 1er, aux conditions qui vont être 

indiqucrs. pour le plu euient des obligations 
fusant l'objet du tableau ri-après : 
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C *s obligations protluisenI un mlé'êt annuel 
de 15 fiants et sont iruibouiSabirs à 50d 
iVaniS par Uragrs annuels. 

La souscription sera ouverte du 21 au 2<S 
mai, y compris le diman< hé 2'), 

KUe sera reçue à (i B'nil'lt- "**° Fiance et 
I ; 111 s ses surru: s îles, ainsi que Inus les 'ccel-
;rs gé.iiéralos cl particulières tirsdéparlrnienls. 

Il sera versé, ;i titre dr garantie, pu* < haqiie 
obligation souscrite, la somme de 2 j francs. 

Si le mont tnl tirs souscriptions pour cha-
cune des compagnies dépasse celui de l'émis-
sion . les liies souscriptions seront soumises à 
une réduction proportionnelle» 

La Banijué fera connaître celte proportion 
par avis inséré au UinÀte'iK du 5 juin. 

Le paiement drs obligations aura lieu en 
Irois-lennes : h; premier dit 20 au 28 juin, y 
rompus le diman< lie 23. — Les 2û francs ver-
ses à line de garanti*! viendront en déduction 
de la somme à paver pour la libération de ce 
terme. - Le deuxième terme sera exigible du 
<er m 10 orlobic ISfil; le troisième, du 1er 

au 10 décembie IS8I. 
Lu cas de retard de paiement, le débiteur 

sera p ssihle des intérêts à raison de 5 p. 0/0 
uar an , h partir du jour où aura commencé la 
Idié'aiion de (haque lermeéthu, soit à partir 
du 2'l juin pour le premier terme; du Ier octo-
bre pour le sëtonilj du Ier décembre pour 
le troisième , et cela sans qu'il soit besoin 
l avis pré dable. 

A d'efa'tïl de paiement d'un terme échu, dans 
le délai d'un mois, à pailirdn premier jour de 
l'échéance, le moulant du reitificat sera exi-
gible en lotnliie, ci la vente pourra en être 
effet l iée aux risques du souscripteur. 

Les sousri ipiruis auront, à toute époque, la 
l';culté de se libérer des ternies restant dus, 
en une seule fois et sans fractionnement des 
renilicals. movenninl bonification d'intérêt à 
aisou de i p. 0,0 l'an, à partir du jour du 

ver-ement jusqu'aux 1er octobre et 1er dé-
tendu e. 

Le nivdvernenr de In Banque de France, 

Comte CH DK GKRMINY. 

Pour la Chronique locale : LAYTOC. 

Nouvelles Etrangères 
ITALIE. 

Turin, 18 mai. 
Voici quelques détails sur la façon dont h commission 

de la Chambre a modifié le projet de loi d'armement 
présenle par Garibaldi. Oo créerait sur le papier 200 ba-
taillons de ^arde nationale mobile de 700 hommes chacun. 
Iles cadres seraient ('ésignés et les rôles établis ; mais il 
.l'y aurait d'organisation effective qu'au moment où le 
besoin s'en ferait sentir. 

On adoR'tti'.i t les enrôlements même des hommes étran-
gers à la gaiVe na.ionale, c'est-à-dire ne payant aucun 
cens, et les ivmplacemi'nts. 

Cette organisation, toute de précaution, n'aurait rien 
dont l'Europe pùt s'alarmer. < 

ta pensée en est dut; à M Penzi , député de Florence , 
qui sera probabU ment nommé rapporteur. Ce député J 
chef d'une des grandes maisons de banque d'Italie, réunit 
à des sentiments très patriotiques un esprit conservateur 
excellent. i 

La loi sera discutée vers la fin de ce mois. 
(Journal des Débats.J 

- Dans les cercles bien informés, on affirme de plus 
en plus que la reconnaissance t!u royaume d'Italie, par la 
France, tst maintenant une chose décidée qui doit se tra-
duire en fait dans un temps très prochain. 

Malgré les démentis donnés par nos journaux officieux 
à cuix qui disent que nos troupes pourraient bien quitter 
l'orne . une. lettre de cette ville annonce que le Saint— 
Tère est de p'us en p'tis pré -ccupé de cette éventualité ; 
on assure mth'm* que Pie IX aurait envoyé une lettre sur 
ce suj-1 à l'çmperctir d'Autriche. 

- Li s conséquences c'u tremblement de terre dans 
rOmbrje sont fa ■hiuses. La célèbre cathédrale d'Orvieto 
a été etlriômm 'Siée. (Bavas) 

- les Wt io ' ilités disent que le général Klapka, arrivé 
à Turin . est parti pour Caprera , d'où il doit revenir a 
Turin attendre Kossuth. 

Nap'es, 18 mai. 
On a découv Tt chez un ex-capitaine bourbonnien une 

somme de 100 000 dueas ayant une destination réaction-
naire. U.i dépôt de divers objets provenant de pillages 
aura t été aussi découvert près d'Isernia. — La rente est 
à :6 1^ 

Les provinces sont p'us calmes. Les commissaires vont 
part:r pour véilli r à la rentrée des impôts indirects. La 
légion ho'igro:s.' c iriiptq 2.0 0 hommes ; le général Turr 
a fait arrêter le co'ooel Le généra! explique cette arresta-
t'oi* dans une lettre rendue publique , en se fondant sur 
ce que le co-onel résistait à la direction Kossuth et com-
proiiKttait l'Italie. 

et Pesth et qu'on veut forcer l'Autriche à se donner les 
torts de la coercition et de la violence. 

Quoi qu'il en soit, on est très inquiet à AHenne. Le 
prince de Lichsteintein a été appelé en toute hâte pour 
conférer avec le ministre de la guerre. On attachait à ce 
voyage d'autant plus de signification qu'il devait dit-on, 
coïncider avec l'arrivée de l'archiduc Albert, qui a quitté 
Véronne pour quelques jours; après un conseil de guerre 
dans lequel le général Benedek avait réuni ses chefs de 
de corps. 

Dans la séance de la Chambre des députés de la Diète 
hongroise, qui a eu lieu aujourd'hui, M. Estvos continue 
à parler. Il dit : Si la Hongrie entrait dans le Reisch-
Rath. elle y exercerait une inlluence prépondérante. La 
Hongrie ne désire pas la ruine de l'Autriche, mais elle 
revendique ses droits. La cause de la Hongrie est solidaire 
avec les intérêts des autres populations de la monarchie, 
avec les idées unitaires de l'Allemagne et de l'Italie. Une 
pareille cause ne saurait périr pour toujours. 

Ont parlé en outre JIM. Ivanka, Terenyi, Barezay, 
contre l'adresse. M. Beude expose des considérations en 
faveur de l'adresse. M. Pap vote pour l'adresse. 

La séance est levée à 2 heures. 
11 y a encore 70 orateurs d'inscrits. (Eavas.J 

POLOGNE. 
Varsovie 18 mai. 

Les projets de réformes connus du public de Varsovie 
ont, par leur insuffisance, porté le découragement dans 
les esprits les plus modérés. 

On annonce la promulgation de ces réformes pour la 
fin du mois. Ce n'est qu'alors qu'un état de choses régulier 
remplacera le régime militaire qui s'exerce jusqu'à présent 
avec un extrême sévérité. 

Les troupes b;vouaquent dans les rues, les violences 
continuent. 

Le comité institué à la commission de l'intérieur pour 
la question des paysans ne s'occupe que d'une loi provi-
soire , obligatoire pour un an. C'est le conseil d'État qui 
sera chargé d'élaborer une loi définitive. 

Le conseil^ d'État sera composé de membres inamovibles 
et amovibles, tous nommés par le gouvernement. Le sys-
tème électif ne lui sera appliqué partiellement que plus 
tard. 

Le marquis Wielopolski, dont l'impopularité s'accroît en 
proportion des souffrances du pays, a remplacé M. Mucha-
noffdans la confiance du prince-lieutenant; mais M. PIu-
tonoff, qui s'est montré fort hostile à la Pologne et aux 
Polonais, devient dans les affaires du royaume fort influent 
à Saint-Pétersbourg. 

— Le journal le Surgony mande que, par décision royale, 
l'ancien général de la révolution de 1849, Asboth , dont 
l'arrestation , il y a quelques semaines , a causé tant de 
bruit, a été mis en liberté, hier, sans réserve. 

— L'archevêque de Varsovie a été appelé au château , 
où on lui a demandé de défendre aux ecclésiastiques de 
chanter le chant national dans les églises. L'archevêque 
s'y est refusé avec fermeté. 11 a déclaré qu'il ne voulait 
pas enlever au peuple la seule consolation qui lui reste 
dans son affliction. (Bavas.) 

Pour extrait : J. C. Du VEKGER. 

Départements. 

HONGRIE. 

Pesth, 18 mai. 
On cro't à \\r\ accord presque certain entre les deux 

partis, (le ta Diète. U paraît qu'à la suite d'une conférence 
a laquelle assistai l'arehevêqin primat et les plus notables 
députés, l'ad esse de M D ak sera acceptée, mais avec des 
reserves assez accentuées pour donner satisfaction à l'o-
pinion avancée. 

Ou assure que des instructions reçues à Pesth du co-
mité Kossuth. ne soift pas étrangères au compromis qui 
doit avoir lieu. Ou sait d'ailleurs que Kossuth a toujours 
pense.que le meilleur t< rrain p un* provoquer la révolution 
était de se ivi.f, rmer absolument dans la lettre si absolue 
des lois hongroises. 

Eu résumé, toutes les nouvelles sont d'accord sur ce 
point, qu'aucun arrangement ne peut se faire entre Vienne 

Corrèze. — Le garde de la forêt de Frétigne s'é-
tait rendu au Mai, commune de Soursac , pour 
notifier deux procès-verbaux h des propriétaires de 
ce village. Il donna aux conjoints Ritou la copie des-
tinée aux époux Juliard. Quand il arriva dans 
celte maison, il reconnut son erreur et la femme 
lui dit qu'elle allait l'accompagner pour lui éviter la 
peine de revenir et qu'elle prendrait la copie faite à 
son nom. En sortant, elle laissa sa fille, âgée de neuf 
mois, couchée dans son berceau ; elle eut soin de ' 
fermer la porte. 

La femme ( Juliard resta un quart d'heure ab-
sente ; à son retour, la porte était ouverte et une 
truie dévorait l'enfant dans „son berceau. La mère 
se précipita sur l'animal, lui arracha sa petite fille 
et la transporta chez Espinasse, un de ses voisns, en 
réclamant des secours. 

Les blessures furent lavées et pansées immédiate-
ment. Un médecin arriva bien vite ; mais les mor-
sures avaient été si profondes, que la petite fille 
expirait, vingt-quatre heures après, dans les bras 
de sa mère. (Corrêzien.) 

Haute-Vienne» — On nous écrit de Limoges , 
21 mai ; 

Un premier voyage d'exploration sur. la ligne de 
Périgueux à Limoges a été fait lundi par y&m les 
ingénieurs. La locomotive, partie de Périgueux, s'est 
rendue sans obstacles jusqu'à Limoges, en franchis-
sant le tunnel ; elle s'est arrêtée à la gare des mar-
chandises. , 

La plus grande activité préside à l'achèvement des 
travaux. L'ouverture de cette section aura lieu dans 
le courant du mois de juillet. 

Loire-inférieure. — Un déplorable accident a jeté, 
samedi dernier, la consternation dans la ville de 
Pontchâteau. 

Vers sept heures du soir, la voiture de M. Leloup 
de Reaulieu, entraînée par un cheval emporté , est 
allée se briser contre le mur de l'hôtel du Lion-d'Or, 
de celte localité. Le cocher a été lancé de son siégo 
contre la muraille et a reçu des blessures, assez 
graves ; mais l'événement principal se trouvait 
ailleurs, sur la route même de Nantes à Pontchâ-
teau , où M. Leloup de Reaulieu gisait inanimé au. 
milieu d'une mare de sang. 
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Il paraît que lorsqu'il vit l'impuissance de son co-
cher à maîtriser le cheval , M. Leloup de Beaulieu 
voulut se précipiter hors de la voiture : il s'y prit 
si malheureusement , qu'il demeura accroché au 
marche-pied, traîné sur la route , où il laissait avec 
son sang une large et douloureuse trace , jusqu'au 
moment où il parvint à se dégager pour retomber 
mort sur le sol. 

Un médecin, appelé immédiatement, pratiqua une 
saignée sans résultat. (Courrier de Nantes.) 

Var. — On lit dans la Gazette du Midi : 

Toulon, 19 mai. 
Toute l'escadre d'évolution et la flotte de transport 

pressent leurs préparatifs de départ, atin de pouvoir 
appareiller le 20. 

On doit travailler même la nuit, afin de préparer 
ceux qui pourraient être en retard. 

L'escadre restera en station sur les côtes de Syrie 
jusqu'à nouvel ordre. 

L'action militaire cessant sera remplacée par la 
pression maritime. On a pensé que les huit vais-
seaux, pouvant, en cas d'urgence, jeter immédiate-
ment à terre 2,000 matelots de débarquement et 16 
obusiers de montagne, cette force était.plus que suf-
fisante pour parer à toutes les éventualités et tenir en 
respect les gouverneurs turcs, qui seront rendus 
responsables de la tranquillité du pays et de la sûreté 
des chrétiens?' 

Voici un état des bâtiments en partance : 
Escadre de combat pour la station : Bretagne, 

vice-amiral de Tinan ; Donawerth, contre-amiral 
Chopart ; Algésiras, contre-amiral Paris ; Eylau, 
Impérial, St-Louis, Redoutable, Fontenoy, plus la 
corvette à vapeur le Caton, en attendant le Chaptal. 

Escadre de transport : 
Amazone, cotée à 1,500 hom. 250 chev. et 50,000 rat. 
Aube, » 1,500 » 400 » 900 tx ch. 
Finistère, » 1,500 » 400 » 900 » 
Vauban, » 200 » 75 » 
Cacique, » 200 » 75 » 
Gomer, » 200 % 75 » 
Descartes, » 200 » 75 » 
Mogador, » 200 » 75 » 
Canada, » 200 » 75 » 
Labrador, » 200 » 75 » 
Mayenne, » 200 » 150 » 
Ariège, '» 200 » 150 » 
Moselle, » » » » » 11,000 tx ch. 

d'Alger à Oran, présenté par S. Exc. le gouverneur-
général, de concert avec le ministre dos travaux pu-
blics, a été agréé par l'Empereur, et qu'il sera porté 
au Corps législatif en temps utile, pour passer pen-
dant la session actuelle. 

Pour la chronique départementale, A LAYTOU 

Total 6,300 h. 1,875 chev. 
Tous ces navires prennent, en outre , un double 

approvisionnement de combustible et d'eau. 
Les frégates à vapeur le Vauban et le Cacique , 

étant prêtes, ont commencé aujourd'hui le mouve-
ment et ont appareillé dans la matinée ; les autres 
partiront au fur et à mesure et, enfin, lundi, le gros 
de l'escadre filera en masse. 

Algérie.— On lit dans VAkhbar : 

Alger, 16 mai. 
Nous apprenons que le projet du chemin de fer 

•| Paris. 
21 mai. 

Le Corps législatif, après une discussionà 
laquelle ont pris part MM. Ollivier, de Parieu, 
vice-président du Conseil d'État, Paul Dupont, 
Morin (dé la Drôme) et le vicomte Anatole Lemer-
cier, rapporteur, a voté à l'unanimité, de '219 
suffrages, la loi relative à la Caisse des retraites 
de la vieillesse. Le principal article de cette loi 
porte de 750 fr. à 1,000 fr. le maximum des 
retraites. 

On travaille jour et nuit à l'Elysée ; il est pro-
bable que l'Empereur devra hab ter ce palais 
l'hiver prochain. Les anciens appartements sont 
tout à fait achevés, et dès que la Cour sera partie 
pour Saint-Cloud et les autres résidences impé-
riales, les grands travaux de consolidation com-
menceront au pavillon de Flore qui donne sur le 
quai. Ces jours-ci, il a fallu l'étayer, la dernière 
crue de la Seine ayant amené des infiltrations qui 
compromettent la solidité des fondations et né-
cessitent des réparations urgentes. La galet ie qui 
touche à ce pavillon surplombe sur le quai de 
plus de 50 centimètres. Ces travaux, au surplus, 
ne concernent pas la ville de Paris, mais l'Etat, 
et un crédit spécial devra être demandé aux 
Chambres. Ce crédit, si l'on veut que les répa-
rations soient complètes et promptement achevées, 
ne s'élvèera pas à moins de 15 ou 20 millions. 

Un journal de travaux publics reparle du projet 
de la ville de Paris ou de transporter le Pont-Royal 
en face de la rue de Beaune, ou d'élargir la 
rue du Bac, devenu insuffisante pour la circula-
tion. Je crois qu'on s'est arrêté à ce dernier 
parti ; mais tout cela rentre dans les projets de 
l'avenir. 

11 est de nouveau question d'un bruit qui avait 
circulé, il y a déjà quelque temps, dans le mon 
de financier relativement à la suppression des 
receveurs généraux. Le service de ces fonction-
naires supérieurs serait fait, d'après le projet de 
loi remis sur le tapis, par la Banque de France ; 
et à cet effet, ce grand établissement financier 
établirait dans tous les chefs-lieux des départe-
ments des succursales aux-quelles seraient dévo-
lues les attributions des recettes générales ac-
tuelles. U résulterait de cette substitution une 
notable économie pour le Trésor. 

On dit que M. Mirés est dans un état d'exaspé-
ration extraordinaire. Des ordres venus de haut 
liflu ont été transmis, dit-on, à l'autortité judi-
ciaire pour presser la solution de ce scandaleux 
procès.' 

En 1859, une loterie fut organisée à l'exposi-
tion des Beaux-Arts. S. E. le ministre d'Etat 
vient d'en organiser une nouvelle pour l'exposition 
de cette année. Une commission s'est formée, 
composée de MM. le duc de Cambacéi ès, Schnei-
der, vice président du corps législatif; le marquis 
Maison et Collier. M. le comte Ue Moiny est 
président de cette commission, qui doit choisir 
parmi les ouvrages exposés, ceux qu'elle juge, a 
dignes d'être olierts au public. Plusieurs acqui-
sitions ont déjà élé faites dans ce but. La lote.ie 
sera pour toute la Fiance. Comme en 1859, des 
billets de celle lote ie ont éle confiés aux bons 
soins de MM. les Piefets. 

Pour extrait, J. C. Du VERGER. 

Dernières nouvelles. 
DÉPÊCHE!» OFFICIELLES. 

Paris, le il mai 1861. 
S. Exc. le Ministre de l'Intérieur à MM. les Préfets 

et Sous-l'relels. 
Une lettre, adressée au prince Mural, que les jour-

naux iiaueus attribuent a t empereur, esl COntruuvee. 
Malgré ia lettre écrite, il y a quelque temps, par son 

cousin, sa Majesté, qui a désapprouvé celle lettre, 
n'a pas retire son anime au prince. 

UÊPÈUHES PAKTICULIÈBES. 

Marseille, 20 mai. 
Ordre a ét- donné de réunir, pour le 29 mai, à 

Beyrou.li (Syrie;, tout .e corps d'occupation français. 
Le cuel ue.s L)ruses, SaïU-oey-Ujoinbat, vient de 

mourir. Il avait été condamne a mort par la commis-
sion mixte. 

Toulon, 20 mai, 3 h. du soir. 
L'escadre d'évolution appareille pour la Syrie. 

Dll LMOTl^ C'OlIliHltil &L. 

#.RCU!UALE GÉNÉKALE DU DEPARTEMENT, 

DE LA DEUXIEME QUINZAINE DE MAI. 

l'hectolitre. It quintal métrique. 
Froment 24f 59 — 3lr 15 
Méteil 19 90 — 27 03 
Seigle 18 09 — 24 96 
Sarrazui. . 13 9S — 25 3:{ 
Maïs 14 33 — 20 56 
Avoine 10 58 — 25 34 
Haiijuts....» » — » » 

PAIN i'prix moyen*, 
îre qualité, 0f 43; ie qualité, 0f 33; 3e qualité, 0f29. 

VIANDE pri* moyens 
Bœuf, 1f 07; Vache, 0f7l ; Veau, lf 26; Mouton, 1f23; 

Porc, if 26. 

COMMI.'XE DE CAHORS 
Marché aux grains. — Mercredi, 22 mai. 

BULLETIN FIVIMCIER. 

BOUBSE DE PARIS. 
20 mai 1861. 

Au comptant : 
Dernier cours. Hausse. Baisse. 

69 30 » 05 
4 1/.< pour 100 96 75 » 25 » » 
Banque de France .... 2875 » » » 15 » 

A terme : f 
3 pour 100. 1er cours.. 69 35 » 05 » 

— Dernier cours. 69 40 » » 
708 45 1 25 » » 

Chemins de fer. 
1358 75 » » 1 25 

Nord 985 » » » 1 25 
Est 576 25 » » » » 

935 » » » » 
Midi 575 » » » 1 25 
Ouest ... 526 25 1 25 » 

506 2* » » » » 
Obligations du Midi.... 300 » » » 2 50 
Obligations deSaragosse. 266 25 » » » » 

21 mai. 
Au comptant : 

69 45 » 15 » » 
i 1/2 pour 100 96 30 » » 45 

2880 » 5 » > 

Froment. 

Maïs 

Quantités 

276 

98 

PRIX 
moyen de 

l'hectolitre. 

POIDS 
moyen de 

l'hectolitre. 

24f 92 

13f38 

78 k. 2'i0 

BOURSE DE TOULOUSE. 
20 mai 1861. 

Au comptant : 
Obligations du Midi 
Obligations de Saragosse 
Obligations de Pampelune 
Obligations lombardes . 
Obligations de Carmaux 5 p. 0/0 

Liquidation au 15 juin. 
Chemins Autrichiens 505 

» » 
. 267 50 
. 247 50 
, 250 » 
. 480 » 

»—506 25 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS. 
Naissances. 

19 mai Froment (Baptiste . 
19 — GuirauJet Marie . 
•20 — Iches dMarie). 
20 — Luc (Catherine). 
M — Bernadou (Rosalie), naturelle. 
22 — Dumas (Léonie), naturelle. 

Mariages. 
•20 — Berger (Jean* et Bos ^Marie). 

Décès. 
19 — Viguier (Pierre), 66 ans. 
20 — Froment ,Bapliste) 1 jour. 
20 — Arnaudet Jeanne) épouse Ferran, 34 ans. 
21 — Sers (Guillaume , 58 ans. 

Les Eaux de seltz et les Limonades gazeuses com-
posent pour l'ete une boisson aussi rafraîchissante qu'hy-
giénique. Nous recommandons particulièrement aux 
personnes qui en font usage les produits sortant de la 
fabrique tle 1H. DUC, pharmacien de notre ville. M. Duc 
prépare ses Eaux gazeuses à l'aide d'appareils ingénieux, 
disposés de manière à donner à ses produits une perfec-
tion complète. Au moyen de conduits et de tuyaux placés 
à cet effet, les Eaux gazeuses de M. Duc s'épurent parfai-
tement, se dégagent de tout mélange d'acide sulfurique et 
et d'hydrogène , et restent saturées d'acide carbonique. 
Ces résultats ne peuvent être obtenus qu'avec beaucoup 
de soins et d'intelligence. — Les nouveaux vases syphoï-
des de M. DUC réunissent toutes les conditions du genre, 
ils sont préférables aux bouteilles où, malgré les précau-
tions prises, entrent souvent des parties d'acide sulfu-
rique. Le prix de ces syphons n'est que de 30 centimes. . 

AU PAUVRE DIABLE 
Place du Palais de Justice, à Cahors. 

MAGASIN DE NOUVEAUTÉS 
V. liABIE, ayant à faire face à des engagements qu'il vient de 

contracter, a l'honneur de prévenir le public qu'il met en venle pour 
2S,000 francs de marchandises, qui doivent être écoulées d'ici à fin 
juin prochain et qui seront veudues de 25 à 30 pour cent de rabais. 

mm m NOTAIRE 1 ~R7™™ 
A CÉDER* PABSUITE DE DÉCÈS , 

D'HAHITATIOK AVEC JARDIN 

Situés dans l'enclos S1 -Claire ap-
partenant à M. Henri Chellin. 

2° VN JARDIN 
AVEC MAISON D'AGRÉMENT 

Situés dans le même enclos. 

S'adresser, pour les renseigne-
ments et pour traiter à M. Bourdon, 
professeur au Lycée. 

Elle est située à Si-Projet, canton 
de Caylus, Tarn-et-Garonne, 

S'adresser, pour traiter ou avoir 
des renseignements, à la famille 
CAUSSE demeurant à St-Projet, ou 
à M. BARRAU, chez M. Labié, no-
taire, à Cahors. 

Md TAILLEUR,A CAHORS 
A l'honneur de prévenir le Public, qu'ayant 

écoulé les anciennes marchandises qui lui 
restaient en magasin et se .décidant à conti-
nuer son commerce, il vient d'assortir son 
magasin d'habits confectionnés, en tout genre 
et de la plus haute nouveauté. Tous ces 
.articles seront livrés à prix fixe, mais d'une 
modicité inouïe. 

Le magasin est situé à Cahors, boulevard 
sud, maison de M»e veuve Vilhès. 

M. BORDARY a aussi un magasin à Figeac, 
Maison Liéven, banquier,*!) £ace l'Eglise St-
Sauveur, pendant six mois de l'année seu-
lement, depuis le 15 avril jusqu'au 18 juillet 
<et du 1S octobre au lb janvier. Il y est 
représenté par son employé, H. St-AMAND, 

.chargé de livrer les mêmes marchandises et 
aux mêmes conditions que lui à Cahors. 

A LA VILLE DE CAHORS 
HABÏLLEMENS 

CONFËCÏIONNÉS 

SABRIE 
a l'honneur de prévenir qu ai rivant 
de Paris, oùila faillie grandsacha's 
d'abillemenls confectionnés pour 
homme et pour enfant, il a tiaiié 
avec les premières Maisons de la 
Capitale, pour le dépôt de leurs pro-
duits, tels que Pantalons, sjtlel, 
Paletots, Habits, Redingotes, Blou-
ses, Caoutchoucs, etc, etc. 

Pour donner plus d'étendue à ses 
relations, ila trai'éavect es Maisons, 
pour I expédition de ces mêmes pio-
duits sur mesure, dans le plus bief 
délai. 

Il ose espérer que les personnes 
qui l'honoreront de leurs visites 
seront entièrement salisf iiles. 

Ses Magasins sont siiués me de 
la Mairie, 6, à l'ènlre-soL 

POUR VENDRE BEAUCOUP, VENDRE BON ET BON MARCHÉ 

Aux Fabriques de France 

MAISON GBEIL 
A PARIS, PLACE DES VICTOIRES. 

A CAEORS, sur les Boulevards, Maison COURNOU, à l'angle de la rue Fénèlon. 

* HABILLEMENTS TOUS FAITS 
ET SLR MESURE 

Formes élégantes et grâcieuses, "étoffes de la plus grande fraîcheur et de la 
plus haute nouveauté, confection d'un finiparfait, modicité deprix surprenante. 

TABLEAU 

DES DISTANCES 
EN MYRIÀM ETRES ET KILOMÈTRES 

De chaque Commune du Département du Lot 
aux chefs-Feux du Q jnton, de l'Arrondissement 
et du Département, dressé en exécution de 
l'article 93 du règlement du 18 juin 1811. 

SE VEND A CAHORS, 
Chez M. Laytou, rue de la Mairie, 6. 

l'KIX : f Fit 

MAISON 

F II 133113 S 
Galerie Bonafous, sur le Boulevard, 

A CAHORS. 

Les sieurs MANDRLLI ont l'honneur 
de vous informer qu'ils viennent s'établir 
définitivement dans celle ville Désireux 
de sa isfaire leur nombreuse clientèle, ils 
sont à même de vous offrir des marchan-
dises fraîches ei nouvelles. 

'Vous trouverez dans 'enr magasin jfes 
eo^verf s argentée, de la maison ( l.tries 
Cristotie, un choi v.copsjdi'rable i)e bi-
eouterie, horlogerie, orfèvrerie, bronzes, 
cristaux, optiques, glaces, lampes, écrans 
javes, articles pour les fgmeifrs, etp. 

Ils vous prient de leur faire l'honneur 
de visiter leur magasin. 

Echange de matières d'or et d'argent. 

MAISON NAYRAC 
W Ttll.l,i:i It, à Toulouse 

14, rue des Changes, 14. 

Désireux de répondre à la confiance 
qui lui a été accordée jusqu'à ce jour, le 
sieurNAYRAC a l'honneur d'informer le 
Public qu'il vient de transférer son maga-
sin à Toulouse. 

Les ressources en main-d'œuvre, qu'il 
rouvera dans cette grande ville, lui per-
metlront de confectionner ries vêtements 
qui ne laisseront rifiQ ù uésicec. 

I| vientlra a"Câ|iots deqx fois chaque 
saison, régulièrement; la première pour 
montrer ses éph'aniploqs, la 'deuxième 
pour essayer les vêtements qu'on,' foi aura 
enflés-Éspépant que le public trouvera dans 
sa détermination une nouvelle preuve de 
son désir à le satisfaire, il le prie de vou-
loirbien lui réserver ses commandes. 

Le propriétaire-gérant : A. JUTT«U. 


